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INTRODUCTION

En droit français, La pêche fluviaLe désigne Les pêches pratiquées dans les eaux

douces intérieures. ELLe se différencie de la pêche maritime qui s'exerce en eau

salée, dans les lagunes méditerranéennes et dans les estuaires, en aval de la limite

de salure des eaux. Dans ces eaux douces intérieures, en connexion avec le réseau

hydrographique (eaux libres], l'exercice de la pêche nécessite, d'une part l'adhésion

à une association agréé de pêche, et d'autre part L'acquittement d'une redevance

individuelle [art. L436-1 du Code de l'Environnement [CE]). Cette redevance est re­

versée aux agences de l'eau pour leur action financière en faveur des milieux aqua­

tiques [art. L213-10-12 du CEl.

On distingue deux grands types de pêche fluviale: la pêche amateur (récréative] et

la pêche professionnelle !commercialel.

LA PÊCHE AMATEUR

La pêche amateur rassemble toutes les pratiques non commerciales. C'est-à-dire

Les activités récréatives avec interdiction de commercialisation des prises. Parmi

ces pratiques, les textes distinguent deux catégories de pêcheurs suivant le mode

de pêche autorisé: les pêcheurs amateurs aux lignes et Les pêcheurs amateurs aux

engins et filets.

PÊCHE AMATEUR AUX LIGNES
Les pêcheurs de cette catégorie utilisent au moins une ligne à main, munie généra­

lement d'un ou plusieurs hameçons. Cette pêche nécessite la présence permanente

du pêcheur à proximité pour surveiller la touche et, sauf exception, se déroule de

jour, entre 30 minutes avant le lever du soLeiL et 30 minutes après le coucher du

soleil [Art. L.436-13 du CEl. Cette définition recouvre des pratiques très différentes

qui, pour simplifier, ont été regroupées en fonction des grandes familles d'espèces

recherchées telles qu'adoptées par deux enquêtes différentes menées à plus de

20 ans d'intervalle [Gamond, 1991; BIPE, 2014l. Les espèces cibLées ne sont pas

toujours celles capturées (ANSES, 2011 J, mais ce regroupement résume bien les

moyens et techniques utilisés, détaillés dans La suite, avec des rendements pLus

stabLes si on ne considère que Les espèces ciblées, qui ont également moins de

chance d'être remises à l'eau.

Les pratiques de pêche aux lignes

La pêche des Salmonidae et des migrateurs
En passant de 32 % à 38 % des pêcheurs entre 1991 et 2014, La recherche priori­

taire de la truite passe en tête des pratiques, avec une répartition préférentielle

dans Le sud de la France autour du Massif central, des ALpes et des Pyrénées. C'est

une pêche solitaire très mobile, à une ligne, qui utilise une-très grande diversité
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d'appâts naturels [insectes, vers de terre, poissons morts...l ou art ificiels [C uil lers,

mou ches, imitat ions de poisson ...l. Elle met en œuvre de nombreuses techniques

différentes tel que le lancer, le toc, le fouet.., C'est une pêche à rendement intermé­

diaire [1 truite adulte pour 2h30 min selon Gallet (1998]; 1truite de maille pour 2 h

de pêche d'après Delacoste [19971. soit 100 g/ h pour un poids moyen de 200 g par

truitel. Les importants déversements ent retiennen t localement cette pêche dans

des secteurs où la ressource n'est pas naturellement abondante, notamment dans

le nord de la France, Lorsque le contexte n'est pas favorable , en absence d'alevinage,

le temps nécessaire pour capturer une tru ite de maille est plu s élevé [3h48 min en

moyenne selon Ledouble & Changeux [200511.

Les autres Salmo nidae recherchés sont l'om bre, à la mouche artificie lle , et les

Salmo nidae lacustres lom ble chevalier, corégone, cri stivomer, trui te de lac], à la

traîne en barque dans les lacs alpins, ou au lancer dans les lacs d'al titud e,

La pêche des Salmo nidae mi grateur s, com me la truite de mer et le saumo n atla n­

tiq ue, reste limit ée à quelques secteurs de l'ouest , te ls la Bretagne, la Normandie

et l'extrême sud-ouest (Adourl. car elle est actuellement fermée dans les bassins

Loire et Garonne-Dordogne. De même, la pêche des aloses s'est développée à l'aval

des barrages des grands fleuves, malgré le morato ire engagé sur la grande alose

depuis 2008 sur la Garonne. Par extension, on peut aussi rattacher à ces pratiques la

pêche de l'angu il le, avec la technique parti culi ère de la vermée, qui fait usage d'une

pelote de vers sans hameçon, mais qui est int erdi te de nuit depuis 2011, suite à la

mise en place du plan de gestion de l'anguille (PGA] [Anonyme, 20181.

La pêche des Cyprinidae
Prioritai re pour 46 % des pêcheurs en 1991, la recherche de Cyprinidae ne l'est plus

que pour 28 % en 2014, ce qui la fait passer de la prem ière à la seconde place des

prat iques , Les pêcheurs de Cyprinidae se répar tissaient préférent iellem ent dans le

nord et l'est du pays. Leur nom bre diminue d'année en année alors que la ressource

natu relle disponible est très abondante ,

La recherc he de Cyprinidae de petit e tai lle ou fri ture est act uelle men t la plu s

Pêche desSa lmonidae
au toc sur le Riberot
(09), une pratique
très répandue chez les
pêcheurs aux lignes
du sud de la Fran ce,
N. Poulet! OFB
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Le silure glane, par sa
taille exceptionnelle,
fait l'objet d'un
véritable engouement
chez les pêcheurs
aux lignes des grands
cours d'eau et des
lacs de plaine,
J. Conejerc

répandue 114 % en 20141. Le pêcheur, plus mobile, est alors muni d'une canne plus

courte, Il peut être amené à suivre les déplacements des bancs de poissons ou

même à les attirer en remuant le fond pour faire sortir les invertébrés dont ils se

nourrissent.

Autrefois très répandue, la pêche au coup se pratique à poste fixe, du bord, avec

une canne d'au moins 3 m à la recherche de gardons, brèmes et autres Cyprinidae

dans les eaux calmes des grandes rivières, des canaux et des plans d'eau, Elle fait

généralement intervenir un amorçage pour attirer le poisson, C'est une pêche à
hauts rendements [122 g/h ligne d'après Bohn et al, [1998], 152 g/h d'après Chan­

geux 11996], 260 g/h d'après DBRMC [199011, qui fait l'objet de concours, mais les

poissons sont souvent remis à l'eau,

Enfin, la pêche à l'anglaise utilise une ou plusieurs cannes munies d'un moulinet

pour pêcher à longue distance avec un bouchon, La recherche spécifique de la carpe

de grande taille avec une ligne plombée est une pratique avoisinante en fort déve­

loppement depuis le début des années 1990 qui compte pour 12 % des pêcheurs en

2014 et qu'il est possible de pratiquer la nuit dans certains secteurs,

La pêche des carnassiers

En passant de 18 % des pêcheurs à 24 % entre 1991 et 2014, la pêche des carnas­

siers, essentiellement le sandre et le brochet, progresse autant que la pêche à la

truite, mais reste en troisième position, Ces pêcheurs étaient bien implantés dans

l'est pour le brochet, et sur tous les grands cours d'eau ou réservoirs de plaine pour

le sandre,

La recherche de poissons de grande taille, comme le sandre ou le brochet, se fait

du bord ou embarqué avec une ou plusieurs cannes munies de moulinet en utilisant

des vifs, des poissons morts ou des appâts artificiels, C'est une pêche à rendements

bien plus bas que les autres, en particulier pour le brochet. On mesure 1 brochet de

maille pour 20 à 30 h de pêche d'après Chancerell1998], 1 brochet de taille supé­

rieure à la taille légale pour 29 h 28 min en moyenne selon Ledouble & Chang eux

(20051. 1 brochet pour 25 h par ligne selon Barbey [19971, soit 56 g/h pour un poids

moyen de 1,4 kg par brochet.

Vu la faiblesse des rendements, les pêcheurs de sandre et/ou brochet modulent

leur effort de pêche en fonction de l'abondance de la ressource disponible ou bien

en recherchant également d'autres espèces, La recherche de perches fluviatiles

dans certains plans d'eau, de black-bass dans le sud du pays ou de silures dans les

grands fleuves et retenues peut localement être im­

portante, Avec la dissémination du silure dans toute la

France, cette dernière espèce est devenue le support

d'une activité très prisée de pêche au gros,

Effectifs, répartition et évolution
Effectifs totaux de pêcheurs

Le décompte des pêcheurs aux lignes en eau douce

a été compliqué à partir de 2006 suite à la disparition

du Conseil Supérieur de la Pêche qui s'acquittait de

cette tâche depuis les années 1940, On estime actuel­

lement leur nombre total à environ 1,3 million à par­

tir des cartes de pêche vendues par les associations
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agréées de pêche et de protection du milieu aquatique [MPPMAI qui rassemblent

les pêcheurs amateurs.

Cet effectif est compatible avec les chiffres des années 1990 exposées par Ten­

dron [19981 si on les réactualise avec l'estimation 2011-2013 des pêcheurs aux

lignes en mer évaluée à 1,3 million [Levrel et al., non datél au lieu des 2,2 millions

retenus précédemment. Le nombre de personnes ayant pêché au moins une fois à

la ligne ne s'élève plus qu'à environ à 6,3 millions [tableau 4.21 contre 7,2 millions

au début des années 2000. Il reste donc 5 millions de pêcheurs en eau douce, dont

3 millions vont moins de 5 jours par an à la pêche. Ce chiffre de 5 millions est com­

parable aux 7 % de français, soit 4,6 millions de personnes, déclarant «qu'il leur

arrive encore de pêcher en eau douce» selon une enquête de 2005 [Anonyme, 20051.

De leur côté, les pêcheurs actifs, qui vont plus de 5 jours par an à la pêche, sont

1,3 million acquittant une taxe piscicole annuelle et 300000 taxes saisonnières don­

nant lieu à une adhésion à une MPPMA [Menanteau-Bendavid & Bourdeau, 20061.

Par déduction on peut estimer à 500000 le nombre de pêcheurs qui pratiquent en

dehors du système associatif agréé [Ribein, 20051.

Finalement, on obtient un total de 2,9 millions de pêcheurs actifs, dont 0,9 million

pour la pêche en mer (tableau 4.21. soit un total de 2 millions de pêcheurs actifs en

eau douce, relativement stable depuis les années 2010.

ne d'exercice de la pêche

acquittant une taxe
annueller-- acquittant une taxé' ,- ''' '.,- . ,

, ,saisonniè(e L
en dehors du système

associatif

Tableau 4.3: Estimation
du nombrede pêcheurs
aux lignes au milieu
desannées 2010. On
considère le pêcheur
actif lorsqu'il fait plus
de 5 joursde pêchepar
an en eau douceet plus
de 3 jours de pêche
paran en mer.D'après
Levrel et al. (non daté)
et modifié d'après
INSEE in Pinet, 1997,
Tendron, 199B, Ribein,
2005, BIPE, 2014.
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Évolutiondu nombre de taxes (figure 4.13aJ

Même s'il ne représente que 75 % de l'effectif réel des pêcheurs actifs, le nombre de

taxes est connu avec précision, département par département, depuis 1942. Lévo­

lution du nombre de taxes depuis 1942 [figure 4.13aJ montre trois grandes périodes:

de 1942 à 1964 et de 1964 à 2005 puis de 2006 à 2016. La première période est mar­

quée par la mise en place du système associatif avec une forte croissance des effec­

tifs de taxes. Cette mise en place est moins rapide dans le sud de la France [Pinet,

1996al. En 1964, le nombre de taxes culmine à près de 3 millions. Pendant cette

période, la croissance des ventes de taxes « complètes », nécessaires pour pêcher

au lancer, montre l'augmentation progressive de la technicité. La seconde période

se caractérise par une érosion continue du nombre de taxes. Cette érosion démarre

rapidement dans le nord du pays [Pinet, 1996a1. Pour compenser ce début de perte,

la taxe « supplément» est rendue obligatoire pour pêcher en première catégorie

à partir de 1968. On peut suivre alors les pêcheurs de Salmonidae, très nombreux

dans le Sud où les effectifs se maintiennent jusqu'en 1984. À partir de cette date
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Pêcheur sur un
étang communal de

Montreuil-Bonnin (86) .
M Bramard/OFB

l 'ensemble des courbes décroît. La part des taxes « de base » dim inue sous l 'effet

d'un rapprochem ent des valeurs de ventes dans l'objectif d'aboutir à un seul niveau

de taxation, Après un léger rale ntissemen t de la décroissance, observé de 2001 à
2003, les effectifs baissent à nouveau, à raison de plus de 5 % par an à partir de

2004. Finalement, de 1995 à 2006 le nombre de pêcheurs a diminué de 553911indi ­

vidus, soit - 31 % en 10 ans IMenanteau- Bendavid & Bourdeau, 2006!. À partir de

2007, l'organisation de la pêche et les types de taxes vendues sont modifiés. Si cette

modificat ion n'a pas beaucoup influ encé le nombre de pêcheurs, elle en modifie le

décompte avec un changement de dénomination des prin cipales taxes annuelles,

« majeur » qui remplace la « complète », « mineur » qui remplace la« jeune », puis

créat ion d'u ne taxe « femme » en 2008, et« moins de 12 ans » en 2014, La tendance

est toujours à la baisse mais nettement rale ntie, Si les pêcheurs majeurs acqui t­

tant leur taxe à l'année cont inuent à dim inue r, on observe une progression de 29 %
entre les taxes « jeune » 2006 et les taxes « mineur » 2016, Enf in, on observe dans le

même temps une augmentation du nombre de taxes saisonnières, « vacances » et

« journalière », en relation avec une pratique plus ponctuelle dans l'année,

Répartition départementale des taxes(figures 4,13 b et cl
Les taxes sont vendues avec les cart es d'adhésion aux M PPMA y compris dans

certaines coll ectivités d'outre-mer comme Saint-Pierre et Miquelon [510 taxes an­

nuellesl ou La Réunio n [1202 taxes annuelles], qui représentent des effect ifs bien

inférieurs aux niveaux métropolitain s les plus bas situés à 3000 taxes annuelles, La

répart ition départementa le des taxes !f igure 4.13bl fait ressortir cinq grands sec­

teurs de concentration importante : la région Hauts-de-France [Nord , Pas-de-Ca­

lais, Somme], la Loire aval. [Indre-et-Lo ire. Maine-e t- Loir e et Loire-Atlantique], le

Sud-Ouest IGironde, Dordog ne et Haute-Garonne], la Saône aval [Saône-et -Loi re,

Côte-d'Or et Ain) et l'Est [Bas-Rhi n, Meurthe-e t-Moselle !. Ces départements ont en

commun de présenter un réseau particulièrement riche avec les canaux du Nord,

le Rhin, la Loire, la Saône, la Garonne et la Dordogn e, Même s'il s'amenuise, le rôle

tenu par la pêche des grands cours d'eau du Domaine Public FluviallDPFl est ici

aff irmé puisq u'elle déterm ine les grandes tendances de la répartition des taxes en
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Figure 4.13a, b et c : Évolution depuis 1942 du nombr e de taxes annuelles (en couleur), saisonnières (en blanc) ou
exonèrèe (en blanc entouré de pointillés) ainsi que répartition des effectifs de taxes annuelles 2016, avec en foncé
les cercles proportionnels au dessus de la moyenne, et évolution de ces taxes de 2006 à 2016, avec en bleu clair les
évolutions négatives et en bleu foncé les évolutio ns positives.

(Remarque : à compter de 1994, taxe « supplément II et taxe « ordinaires II sont fusionnées en « taxe complète »; en
1995, la taxe « ordinaire » est remp lacée par la taxe « de base ll; en 1998, la taxe « de base II est remplacée par la taxe
« réduite 1 » qui, ajoutée à la taxe « réduite 2 », équivaut à une taxe « compléte » ; en 2007, la taxe « majeur » remplace la
taxe « compl ète », la taxe « mineur» rempl ace la taxe « jeune» ; en 2008 il est créé une taxe « fem me » et en 2014 une
taxe « moins de 12 ans »).
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France. L:agglomération parisienne n'apparaît pas comme un secteur très impor­

tant car les pêcheurs de la capitale pratiquent en dehors de leur région de rési­

dence, avec une entente réciprocitaire interdépartementale limitée au grand ouest,

et préfèrent acquitter leur taxe au bénéfice de l'AAPPMA où ils vont pêcher, sur le

terrain ou par internet.

La comparaison des taxes annuelles de 2006avec celles de 2016,détaillée dépar­

tement par département [Figure 4,13cl. confirme la localisation des baisses dans

les Hauts-de-France, où la pêche des Cyprinidae était pratiquée, et la localisation

des hausses sous une diagonale Bordeaux-Belfort ainsi que dans l'Ouest, où les

Salmonidae sont recherchés. Les très faibles variations, situées à cette frontière,

correspondent à la diagonale du vide des démographes [Oliveau & Doignon, 2016].

Enfin, le détail des chiffres par département montre qu'il existe une corrélation

positive significative entre le nombre de taxe «jeune » 2006 et les effectifs de taxes

annuelles 2016 signifiant un effet positif à long terme de la présence de jeunes pê­

cheurs dans un département.

Enfin, les données issues des achats de carte en ligne montrent que dans un dé­

partement donné, jusqu'à 39 % des adhérents peuvent ne pas reprendre leur carte

de pêche l'année suivante alors que le nombre total de cartes de pêche annuelles

du département reste à peu près stable grâce à l'arrivée de nouveaux pêcheurs, Ce

roulement important de pêcheurs rendu possible par les ententes réciprocitaires

interdépartementales, témoigne d'une importante mobilité du pêcheur à la ligne.

Baisse du nombrede taxes
Elle est interprétée comme une conséquence:

- de la constante diminution des effectifs d'ouvriers et d'agriculteurs dans la popu­

lation française, catégories socio-professionnelles qui comptaient de nombreux

pêcheurs;

- de la concurrence d'autres loisirs ayant une meilleure imageou permettant d'être

pratiqués avec des déplacements limités;

- du développement de la pêche en dehors du système associatif agréé [eaux

closes] ;

- de l'augmentation du prix de la taxe;

- de l'image négative de l'état des milieux aquatiques (pollution];

- d'un loisir complexe par sa réglementation et ses techniques.

Les perspectives de développement misent sur:

- la mise en place d'un réseau d'écoles de pêche pour former de nouveaux pê-

cheurs;

- une amélioration de l'image de la pêche;

- le maintien, voire la baisse, des prix des taxes;

- un achat de la carte de pêche généralisé en ligne;

- la mise au point de produits de pêche en relation avec la demande, notamment la

mise en place de parcours dédiés aux différents publics de pêcheurs.

Profil dupêcheur
Le profil du pêcheur a été réalisé à plusieurs reprises pour mieux analyser la situa­

tion [Gamond, 1991 ; Pinet, 1996a et b; Anonyme, 2005; BIPE, 20141. La pêche est

un loisir essentiellement masculin [97 % d'hommes) où toutes les générations sont
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équitabLement représentées avec 2/3 des pêcheurs qui commencent à pratiquer

entre 5 et 15 ans,

Le temps consacré à La pêche est très variabLe d'un pêcheur à L'autre, au point

qu'iL n'apparaît pas de différence significative entre Les différentes techniques de

pêche [Garnond, 19911.

Demande depêche
ElLe a été scindée en trois segments: La pêche grand pubLic, La pêche sportive et La

pêche nature [Richard [non datél repris d'après Anonyme [199611. La pêche grand

pubLic représente 50 % de La demande. Ce sont des pêcheurs soucieux d'obtenir

un résuLtat faciLe et immédiat. Leur activité est centrée sur La capture de pois­

sons « prêts à pêcher ». ILs se dépLacent rarement au-delà de 30 km de leur Lieu

de résidence ou de viLLégiature pour pêcher. La pêche sportive représente 25 % de

La demande. Ces pêcheurs sont intéressés par un poisson d'aspect sauvage mais

se dépLacent rarement au-deLà de 50 km de Leur Lieu de résidence pour pêcher.

Enfin, La pêche nature représente 25 % de la demande, Ces pêcheurs recherchent

du poisson sauvage et un cadre naturel. ILs peuvent se déplacer sur de longues

distances et constituent l'essentiel des pêcheurs touristiques.

Importance économique
En 1996, Le poids économique de la pêche à La Ligne en eau douce était estimé à

549 miLLions d'euros de chiffre d'affaire [CA] par an, pêcheurs en eaux closes inclus

[Pinet. 19971. Ce chiffre est directement fonction du nombre de pêcheurs et du bud­

get individueL du pêcheur. En 1990, environ 50 % des pêcheurs avaient un budget

annueL inférieur à 76 euros [Gamond, 19911. Toutefois, Les dépenses importantes

consenties par certains pêcheurs portaient La moyenne à 196 euros, soit 208 euros

actuaLisés pour 1996. MatérieL, prix de La carte, et transport apparaissent comme

Les dépenses Les plus importantes. Compte tenu du nombre de sorties par an, Le

coût moyen de La sortie était l'équivalent de deux pLaces de cinéma pour une durée

doubLe. On pouvait considérer qu'une sortie de pêche» une pLace de cinéma! [Pi­

net, 19971. Ce budget annueL était six fois moins important que ceLui d'un chasseur

[1174 eurosl. Ramené au CA de La chasse [1,68 milLiard d'euros par an], Le CA de la

pêche à La Ligneconcernait au moins deux fois pLusd'individus, mais pesait trois fois

moins Lourd en vaLeur.

En 2004, Le budget du pêcheur a été réévaLué à La hausse, avec une vaLeur

moyenne estimée à 336 euros, portant Le CA de La pêche à La Ligne en eau douce à

575 miLLions d'euros, pêcheurs en eaux closes inclus [Brun & Pinet, 1998 actuaLisé

par Ribein, 20051.

En 2011, une nouvelle étude nationaLe [BIPE, 20141. fait passer Le budget du

pêcheur à 681 €/an moyenne avec un impact économique évaLué à 2,1 miLLiards

d'euros de production, dont 920 miLLions d'euros de produit intérieur brut [PIB com­

parable au CAl. soit 962,9 miLlions d'euros 2017 (tableau 4.41.

Ainsi, de 1996à 2011, Le budget du pêcheur en eau douce passe de 262€/an [valeur

des 208€ 1996 en euros constants 20111 à 681€/an, soit une muLtiplication par 2,6.

Ce qui est considérabLe, notamment si on le compare au budget annueL du pêcheur

à La Ligneen mer évaLué à 146 €/an en 2011-2013 [LevreLet al., non datél. IL se peut

que ces variations reflètent des différences méthodoLogiques. Néanmoins, en 2014

Le même bureau d'étude [BIP, 20151 évaLuaitLe budget du chasseur à 1136 €/an avec
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un impact économique de 3,6 milliards d'euros dont 2,1 milliards d'euros de PIB, En

quinze ans, l'écart qui existait avec la chasse s'est donc considérablement comblé,

le budget annueLdu chasseur passant d'un facteur 6 à un facteur 1,7par rapport au

budget du pêcheur,

Quantification descaptures

Les captures des pêcheurs à la ligne en eau douce ont rarement été estimées, Les

effectifs de pêcheurs et les temps de pêche moyens en notre possession permettent

néanmoins de faire une première approximation en distinguant les différents rende­

ments de pêche suivant les espèces recherchées [tableau 4,3). Au totaL, on obtient

12709tonnes annuelles qui sont inférieures aux valeurs estimées par Charpy [1958]
ou Arrignon [1991] en référence à une population de pêcheurs pLus importante qui

ciblait en majorité des Cyprinidae ayant un meilleur rendement que Les autres fa­

milles de poissons. Avec la montée des pêcheurs de Salmonidae, les Cyprinidae ne

sont plus majoritaires dans les captures, qu'il faut distinguer des prélèvements, car

on sait que ces poissons sont très souvent remis à l'eau (ANSES, 201").

PÊCHE AMATEUR AUXENGINS ETFILETS
Les pêcheurs de cette catégorie ont longtemps été rassemblés avec les pêcheurs

professionnels qui utilisent des techniques semblables et recherchent souvent les

mêmes espèces. ILs sont néanmoins restreints dans le nombre et la dimension des

engins autorisés afin que le niveau de leurs captures se limite à une activité non

commerciale. Leur activité se rapproche de la pêche de subsistance.

Tableau 4.4:
Comparaison chiffrée

desdifférentes
catégories de

pêcheurs aumilieu
desannées 2010.

Les techniques despêcheursamateursauxengins
Ces pêcheurs sont rarement autorisés à utiliser le filet, et lorsque c'est le cas, ils

sont astreints à une longueur maximum cumuLée de 60m (art, R436-24 du CE).

Le nombre de leurs nasses est souvent limité à trois, parfois six. En revanche, ils

sont nombreux à utiliser encore des engins délaissés par la pêche professionnelle

comme L'épervier, le carrelet, Le coul, la nasse en osier ou la bosselle et constituent,

à ce titre, les derniers pratiquants des anciennes pêches traditionnelles (voir Le

guide des engins de pêche fluviale et Lacustrede Luneau et al., 2003).

Effectifs,répartition et évolution
La pêche amateur aux engins n'est connue avec précision qu'au travers des taxes

engins et filets délivrées uniquement sur le domaine public fluvial [DPF). La fi-

~t:a~égorie ,de-pêcheurs Rend~~,ènt Effort.(hli;'n) Effectif en~;~"." Captures ~ :Iw'pof,tance, ,f: "
!,~'eaudouce' . (kg/.h),~,: :. 2016 ':~-:.: (kg) : 'é:~onomique~(~2017)

!Amat~~rs.aux lignes 1 0,152 :: 67,6 i 560000 il 5754112 j, :
:i~y'pnmd~~ ~' '"'' .__ 1:.. ~~ ,._._L__. IL ._ .__ _.__1

962900000 €

1817088

12708800

760000

480000

2000000

67,60,056Amateurs aux lignes
(Carnassiers)
rÀm~ieurs aux Îfgnes 'O,~-·-"- li - ~'~,~---r" - '---l'" " ""'--""""'--
!(~almonidés+ autr~~L 1'-._.__,_•••.• _..•~L. ...,, . _ ._._..... _.,' _.~ 1:_7_6_°_°1_~ ._.__.,.__
Sous-total amateurs
aux lignes

L~~;_te_u_r_s_a_~x_e~n_g_in_;_-'_j[~-·-~..=~:~_f~~_=:~J[-_'_. -_._..:_~:~:~~[~.~_·2_0_9_0~[=-_-_' _~.~~~~_O_O_O €;
Professionnels 387 1251 000 11390000 €

r~a_I_-_-- -_'.=='==-_lr-=~·~o'~~~._J['~_-.==-~,,_-~J:-' -,_2_-~?~~~'~~J !.~~,6à8_~_0~ll-. -__~'-9n:~!~o.~~
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Le carrelet estuti lisé
par la pêche amateur
auxengins dans
lesestuairesde la
côte atlantique,
H. Carrmè/Ol-B

'J' ~Jit "'J

'/'
t

\j~v. \ I.JÎ..-<'___----'" _
gure 4.14a montre qu'elle se concentre sur des secteurs déjà mis en évidence avec

la pêche aux lignes : la Giro nde [et départements limi trophesl. la Loire aval et estua­

rie nne [et départements l im itrophesl. et la Saône aval let dépa rte ments du bassin

du Rhônel.

Les 4 179 pêcheurs rece nsés en 2016 sur le DPF ont été rattachés à la pêche

ama teu r par la loi de 1984. Ils étaient admis auparavant, sous statu t particul ier,

comme permissionnaires de petite pêche. Lévolution du nombre de taxes s'est fait

en deux étapes [figure 4,14bl. Une première étape, de 1952 à 1976, penda nt laquelle

les effectifs étaient stables , auto ur de 15000, Une seconde étape, de 1976 à nos jours

qui, à l'exception de l'année 1990 durant laquelle des pêcheurs à la traîne des lacs

landa is [hors DPF] ont été exceptionnellement com ptabil isés, voit les effectifs dé­

croître de plus en plu s [-20,0 1 % en 10 ans de 1995 à 2005, -34 % en 10 ans de 2006

à 20161. L insta ur at ion d'une taxe supplém entaire spécifique pour la civel le montre

que cette activité est restée anecdotique com parée à l'ensem ble des pêcheurs aux

engin s sur le DPF. Ell e a été interdite en 2010, la valeur trop importante de cette

ressource étan t incompatib le avec une activité non commerciale.

Il existe dans certains départem ents des amateurs util isant des engins sur le

domaine privé qui acquittent simplement une taxe complète de pêcheurs aux lignes

[figu re 4,14al. voire exceptionne llement pas de taxe du tout au bénéfice de droits

fondé s en titr e (selon l'art. L431-7 10
' du CEl. Ces pêcheurs mal comptab ili sés sem­

blaient bien plus nom breux que les pêcheurs ama teurs aux engins recen sés sur le

DPF, En 2000, on estima it qu'ils étaient 15000 à rechercher l'anguil le [Change ux,

2002). Mêm e si 230 d'ent re eux, qui cibla ien t l'anguil le davala ison sur le domaine

privé, n'on t plu s été renou velés dans leurs autorisations à com pter de 2003, on

pensait qu'il subsistait en 2005 plus de 10000 pêcheurs aux nasses et au carrelet

sur le domaine pr ivé assoc iés aux trois grands secteurs mi s en éviden ce dans la

répartition des taxes engins et fi let s du DPF. Cette vale ur a été réestimée par un

décom pte détaillé aux ale ntours de 1000 seulem ent lor s de la m ise en place du PGA

[Anonym e, 20181.
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Figure 4.14a et b:
Évol ution depuis 195 1

et répartit ion 2016
du nombre de taxes

« engin s et filets »,
Les départements
jaunes sont ceux
où les pêcheurs

ayant acquitté une
taxe « complète »

sont autorisés à
em ployer des engins

dans certains cours
d'eau selon le

décret mini stériel
du 24/1 2/1 987.

(Remarq ue : avant
1985, les effectifs

figurés en traits pleins
sont ceux de la taxe

« compagnon et
permi ssionnaire de
petit e pêche »), en
po inti l lé les effectifs

de taxe « civelle »,

Nb de taxes

2 000
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Année
4.14a

Importance économique
Au plan économique, il n'existe aucune étude globale du poids de l'action de pê­

cheurs amateurs aux engins. Plusieurs études locales [lac d'Annecy, bassin du

Rhône] menées dans les années 1990, permettent néanmoins d'évaluer le budget

moyen du pêcheur aux engins à 721 euros, une fois réactualisé en euros 2017. Va­

leur qui se rapproche de celle d'un pêcheur aux lignes. L:embarcation motorisée,

son ent retie n et le carburant nécessaire , représentent l'essenti el de la différence

avec le pêcheur aux lignes. Ce coût inclut la réfection et le montage des engins gé­

néralement assurés par le pêcheur lui-même. Étendu aux 4 179 pêcheurs du DPF

on obtient une dépense annuelle de 3 millions d'euros (tableau 4.4).

222 LESPOISSONSD'EAUDOUCE DE FRANCE



Quantification des capture s

Bien que la déclaration des capt ures par les pêcheu rs amateurs du

DPF soi t obl igatoire depui s 1988, il a fallu attendre 1999, avec la mi se

en place du Suivi national de la pêche aux engins, pour avoir une vision

globale de l'act ivité et une exploi tat ion systématique de leu rs décla ­

rati ons,

Pendant longtemps, la suspicion de vente pour des ressources à

haut e valeur comme la civelle , l'angui lle ou les carnass iers , a été un

obstacle à la mise en place de la décla ratio n dans les sect eur s où les

amateur s aux engins étaient nombreux ou bien lorsqu'ils étaient aut o­

r isés à employer des filet s, contre l'avis des pêcheurs aux lign es, Dans

les secteurs où l'ambiance étai t moins conflictuelle [bassin Rhône,

Saône], ou bien lors que des moyens de contrôl e eff icaces avaien t été

mi s en place [lacs alpinsl , des chroniques sur plus de 15 ans ont été

constituées et ont été utilisées réguli èrement pour la gestion ,

En multipliant les rend ements de 50 kg/pê cheur/an et 4 kg/session obtenus sur

la pér iode 1999-2 002, la moyenn e du total des captures annuell es des amat eurs aux

engin s du DPF a été estim ée à 209 tonnes. Cette baisse du volume des captures ne

prend en compte que la diminution des effectifs sachant qu 'il y a aussi vraisembla­

blem ent une baisse du rendeme nt, non quantifiable, consécutive à l'accélération du

vieil lis sem ent de cett e catégorie de pêcheurs, qui sont de plus en plus nombreux à
conserver des droi ts de pêche sans les exercer,

LA PÊCHE PROFESSIONNELLE

Les pêcheurs profes sionnels sont les seuls autor isés à vendr e le produit de leu r pêche

(ar t. L436-13 du CEl. Ils peuvent exercer à temps plein ou parti el [art. R434-40 du CEl

pourvu qu'ils s'engagent à consacrer au moins 600 h par an à la pêche en eau douce,

TYPOLOGIE DESPÊCHERIES PROFESSIONNELLES

Ces pêcheur s sont admis dans trois grands types de milieux aquatiques : les estuaires ,

les lacs alp ins et les grands fleu ves, y compr is les annexes flu vial es associées,

Pêcher ies estuar iennes

Les estuaires abriten t une faune ri che et diversifiée constituée de ressources d'or i­

gine marine, de poiss ons migrateurs et accessoirement de poissons résidents, Les

pêcheries d'estuaires ciblent essentiellement les poissons migrateurs, Elles sont

ryt hmées par le passage des poissons ciblés [Hal l & Auxiètr e, non daté) La saison

débute en novem bre avec l'ar r ivée des civel les pêchées au tamis, Elle est plu s précoce

à mesure qu 'on descend vers le sud car la civell e colonise le continent européen du

sud vers le nord , Cett e pêche est int erdite en Médit erranée, Le début de l'ann ée est

marq ué par l'ar rivéedes lamproies et des mulets pour lesque ls la pêche se prolonge

jusqu'au printemps, Très rap idement les aloses prennent la relève avec le saumon

dont la pêche est aut ori sée un iquement sur l'Adour, La fin de l'été est une sais on

creu se sauf en Gironde ou l'on pêche la crevette blan che, L.:an guille jaune pouvait

être pêchée toute l'ann ée jusqu'en 2008, mais la mise en oe uvre du Plan de Gestion

de l'Anguille [PGAI en application du règlement européen 1100/2007 de reconstit ut ion

des stocks d'an guille limite depui s 2009 sa pêche à une [ou des) p èr iodelsl de 5 m ois

Pêcheur profe ssionnel
de Saône relevant
ses filets,
M. Bonnetao/ Service navigation
Rhone-Saone
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au total par an, tandis que la pêche de l'anguille argentée peut s'exercer de la fin de

l'été à mi-février [Anonyme, 20181. Pour les mêmes raisons que l'anguille jaune, la

pêche de l'anguille argentée, qui représente les futurs reproducteurs, est encore plus

strictement limitée depuis 2009,

Pêcheries des lacs alpins
Les lacs alpins sont exploités pour leurs Salmonidae de fin février à début octobre

suivant les lacs, Les ombles sont capturés avec des filets de fond, les truites avec des

filets de surface, tandis que les corégones sont ciblés avec des pics, sorte de filets

qu'on peut parfois laisser dérivants en pleine eau entre 30 et 130 m de profondeur,

En été et en automne, les perches sont recherchées au moyen de grandes nasses

plus hautes qu'un homme, De novembre à février, la saison creuse est marquée par

la fermeture de la pêche des Salrnonidae.

Pêcheries des grands fleuves et annexes fluviales
Les pêcheries des grands fleuves et annexes sont orientées essentiellement vers

les poissons résidents depuis que l'anguille se raréfie, La saison débute au mois de

juin avec les carnassiers et les poissons blancs, Àpartir de juillet, la friture de petits

Cyprinidae est plus particulièrement ciblée et cela jusqu'à l'automne, notamment sur

la Saône et la Loire. Lautomne est marqué par l'avalaison des anguilles argentées

pêchées au guideau [filet de pêche en forme de chalut fixé dans le chenal derrière

un grand bateau] en Loire ou au gangui (verveux à aile] dans le Rhône, En hiver les

carnassiers et les poissons blancs sont encore recherchés. Le printemps est une

saison sans grande activité, pendant laquelle on laisse le poisson se reproduire.

EFFECTIFS, RÉPARTITION ETÉVOLUTION
Contrairement aux activités de loisir, la pêche professionnelle est très strictement

encadrée par l'administration, Le nombre de pêcheurs en 2006 était précisément de

605 dont 67 compagnons, et se trouve réduit à 387 dont 18 compagnons en 2016, En

effet, le pêcheur professionnel peut être amené à s'associer les services d'un ou plu­

sieurs cornpaqnonlsl pour pêcher en son absence [art, R435-10 du CE] sous réserve

que ce dernier consacre au moins 152 h à la pêche [art. R434-40 du CEl. Sur 10 ans,

de 2006 à 2016, cela représente globalement une baisse de 35 %. Cette dramatique

chute d'effectifs s'explique par deux crises quasiment simultanées: (Il la redécouverte

de la contamination des milieux aquatiques et de certains stocks de poissons par

les Polychlorobiphényles [PCB], ayant entraîné entre 2007 et 2011 des interdictions

de commercialisation et de consommations de poissons, et [2] le PGA qui a acté la

baisse de la pression de pêche professionnelle d'au moins 50 % sur l'anguille. Pour

accompagner les professionnels les plus en difficultés, le gouvernement a mis en

place un plan de cessation d'activité entre 2014 et 2016.

Les associations de pêcheurs professionnels fluviaux couvrent tout le territoire

français, y compris les départements où ce type de pêche n'est pas admis localement.

Le découpage prévu initialement par bassin s'est compliqué pour respecter les spé­

cificités propres aux estuaires. Il existe actuellement 10 associations différentes, La

répartition des effectifs [figure 4,15a] met en avant les lacs alpins et le bassin de l'Adour

qui totalisent 42 % des effectifs. Derrière ce groupe de tête on trouve les secteurs de

Loire-Atlantique et Garonne-Dordogne, rejoint par la Gironde dont les effectifs ont

baissé de 50 % de 2006 à 2016. Derrière ces associations à effectifs intermédiaires,

224 LES POISSONS D'EAU DOUCE DEFRANCE



Figure 4.15a et b:
Évolutio n depuis
1950 et répartit ion
en 2016 du nombre
de taxes acquittées
par les pêcheurs
prof essionn els fluvi aux
(traits pleins) et les
compagnons (traits
point illés) selon
leur association
de rattachement
(regroupe ment de
dépar tements de
couleur iden tique) .
En bleu, le nombre
de licences CMEA
(commission des
poissons mi grateurs
et des estuaires)
délivrées en 2016.

(Remarque : avant
1982, les effectifs
figurés en traits plein
sont ceux de la taxe
« permissionn aire de
grande pêche et petit
adjudicata ire »: avant
1986, les effectifs
figu rés en traits
point illés sont ceux de
la taxe « adjudicataire
et co-fermier »).
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IMPORTANCE ÉCONOMIQUE

Le chiff re d'affaires (CA] de

la pêc he professionne lle en

eau douce était estimé ent re

5,8 et 8,8 mill ions d'eu ros en

1989 [Babin, 1991) entre 13,7

suivent les associations des pêch eri es des gra nds fleuve s, en Loir e moy enne et

Saône-Doubs , Haut -Rhône et Rhône-Aval, puis en dern ier lieu, le bassin de la Seine

et du Rhin. La concentration de la pêche professionnelle sur les estua ires atlantiques

est moins marquée qu'en 2006 du fait de la baisse dras tique observée en Gironde et

Adou r. Cette baisse concerne auss i les mari ns pêcheurs qui exercent dans les eaux

salées des mêmes estuaires et qui sont autori sés à remonter en domaine fluvial où

ils peuvent dominer les effectifs com me en Loire-Atlantiqu e. En 2006, le nom bre de

licences délivrées s'élevaient à 988 contre 492 en 2016, soit -50 %. Finalement de

2006 à 2016, seuls les secteurs des lacs alpins [essentiel leme nt le lac Léman], de

Loire -Bretagne et des bassins du Rhône et du Rhin se maintiennent,

À plus longue échéance, et malgré les mod ifications imp ort an tes apportées par

la loi « pêche » de 1984, il est possible de rapproc her l'évolu ti on des effecti fs de

pêcheurs profess ionnels avec celle des adjudicata ires et co- fermie rs de 1981 à 1984,

puis celle des permission naires de grande pêche et petits adjudi cataires [figure

4.15bl. Les tendances sont les

mêmes que celles observées

pour les amateurs aux engins

car ces deux catégori es étaient

gérées conjoi nteme nt. La ru p­

ture brutale se situe en 1976.

date à laquelle il est demandé

au x pêch eur s de prend re le

statut agri cole avec cotisation

à la Mutu elle sociale agr icole.
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et 14,5 millions d'euros en 1997 [Champion, 1999] et à 10,5 millions d'euros en 2009

[AND, 20091. La dernière étude disponible [AND, 20181. ne présente pas un taux de

retour suffisant pour conduire à un chiffre global. Elle permet néanmoins de situer

le CA moyen d'une entreprise de pêche professionnelle à 37988 euros avec 58,4 %
de revenu avant impôts, soit n08 euros par ETP/mois, Ce qui est supérieur de 22 %

au chiffre 1997 en euro constant. Même si ce chiffre cache une très grande diversité

suivant la situation géographique de l'entreprise, il permet d'être confiant sur l'avenir

des secteurs qui n'ont pas été impactés par le PGA ou les PCB car les prix de vente,

hors civelle, sont globalement à la hausse [AND, 20181.

Une fois converties en euros 2017 les valeurs centrales du CA global on obtient

respectivement 11,33 millions d'euros en 1989, 18,37 en 1997 et 11,39 en 2009. Ces

quelques chiffres répartis sur 20 ans montrent à quel point le CA de la pêche en eau

douce a été tributaire du prix de la civelle, Lannée 1997, notre chiffre le plus élevé,

correspond à une situation où les poissons migrateurs (anguilles, lamproies, aloses

et mulets) représentaient 74 % du CA [Boisneau & Mennesson-Boisneau, 20011. La

civelle comptait à elle seule pour42,7 %du total. Or le prix de la civelle s'est accru dans

des proportions spectaculaires [Boisneau et al., 2016). Achetée moins de 15 euros/

kg pour alimenter le marché local de consommation alimentaire durant les années

1970, elle s'exportait déjà en moyenne à 60 euros/kg vers l'Espagne dans les années

1980.Àcompter du milieu des années 1990, les élevages chinois sont venus s'appro­

visionner en France portant parfois le prix au-delà de 150 euros/kg [Anonyme, 19981.

Dans l'estuaire de la Loire, de 1995 à 2005, le prix moyen est passé de 50 à 500 euros/

kg [Steinbach & Lapoirie, 20[151. Puis il a baissé avec la mise en place du PGA, le prix

actuel de la civelle étant revenu au niveau du milieu des années 1990, aux alentours

de 277€/kg [AND, 20181.

QUANTIFICATION DES CAPTURES
Les déclarations de captures effectuées par les professionnels sont régulièrement

utilisées à des fins de gestion dans les secteurs les plus importants. À la fin des

années 1980, les prélèvements se situaient entre 1200 et 1700 tonnes [Babin, 19911.

Sur la période 1999-2002, ils sont estimés en moyenne à 1251 tonnes, En 2009 ils

sont estimés à 1186tonnes [AND, 20091.

À l'exception des lacs alpins, de l'anguille et de certains secteurs ponctuels, il n'y

a pas de chiffre disponible sur les volumes des captures depuis 2009. On peut néan­

moins dire que: 11la diminution des tonnages d'anguilles s'est vraisemblablement

poursuivie, et 21 les captures d'omble chevalier n'ont jamais retrouvé leurs valeurs

du milieu des années 1990, malgré les soutiens d'effectifs, tandis que le corégone a

Littéralement explosé dans le lac Léman avec le chiffre record de 761 tonnes rien que

pour la pêche professionnelle française en 2014.

Linterdiction de pêche du saumon atlantique en Loire et Garonne-Dordogne, et la

raréfaction de l'anguille ont poussé très tôt les pêcheurs des parties amonts à cibler la

friture ou àvaloriser leurs captures par de la transformation. Cessecteurs, à l'origine

peu favorisés, sont ceux où les effectifs de pêcheurs ont le mieux résisté à l'érosion

grâce à un effort important consenti pour la gestion de la ressource et la restaura­

tion des habitats. Il est possible qu'ils se relèvent car: 11 il est prévu de remettre en

exploitation certaines parties de ces secteurs, suite à la baisse des concentrations en

PCB liée à l'arrêt des sources de pollution et à l'évacuation des sédiments contaminés

vers la mer; 21 certaines espèces invasives, comme le silure et les écrevisses d'origine
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américaines, tout comme des ressources abondantes comm e les grands Cyprinidae,

présentent un rée l potentiel commercial une fois transformées [AND, 20181.

CONCLUSION ET PERSPECTIVES

La confro ntat ion des résultats rassemblés dans le tableau 4,4 montre que la pêche

amateur aux lignes domin e le secteur de la pêche flu viale à tous les niveaux, Envaleur,

elle pèse soixante sept fois plus que les deux autres catégo ries de pêcheurs réuni es,

En volume , ses captures sont environ neuf fois sup éri eure s,

La pêche professionnelle, malgré des effecti fs très réduits , cont r ibue aux captures

et à l'économ ie de manière non négli geable au regard de l'espace l im ité sur lequel

elle est admise, Les pêcheurs professionnels peuvent donc localem ent avoir un rôle

déterminant dans la gest ion comme dans l'économi e, Ils jouent, par leur présence

perma nente sur les cours d'eau, et leurs déclarat ions de captures, un rôle de tém oins

des changements environn ementaux sur les écosystèmes contine ntaux [Boisneau

et al" 20161.

En revanche, les amateurs aux engins ne sem blent pas peser beaucoup à notre

échelle d'é tude et dans l'état actuel de nos connaissances, Ils contr ibuent néanmoins

au maintien des pratiqu es de pêches traditionn ell es [Luneau et al., 20031.

Pour envisager l'aveni r de la pêche en eau douce, il faut sur tout cons idérer la

qual ité des milieux aquatiques.En effet, la consommation, la comme rcialisation, et

même parfo is la pêche de cer tains poissons ont été interd ites à partir de l'été 2007

dans plusieurs cour s d'eau et lacs des bassin s du Rhône, de la Seine, de la Vilaine,

de la Loire et du Rhin, Les pri ses présentaient en effet des concentrations en PCB

supérieures à la nor me sanita ire. On a montré que cet te contamination, souvent

issue de pollutions anciennes, concern ait sur tout des poissons gras en contact avec

le sédime nt. Mais les poissons prédateurs ne sont pas non plus exemp ts de méta ux

lourds [me rcure, c ésium]. Aussi faut-il considérer qu'à long terme, c'est le dest in

de toute la pêche et de l'aquaculture de consommation, y comp r is en mer, qui aura

partie liée avec l'environnement.

Sandre
(SanderJucioperca),
È.Vigneux/OrB
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